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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MAI 2019 

 
 

République française 
Département de l’Ain 
Commune d’Izernore 
 

PROCES VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 mai 2019 

 
Celui-ci s’est réuni au lieu ordinaire des séances, après convocation du 14 mai 2019, sous la présidence 
de M. Michel COLLETAZ, Maire d’Izernore 
 

 
Etaient présents : 
 
 
 
  
Excusés :   
  
Pouvoirs : 
 
 
Secrétaire 
de séance :  
 

  
Mrs COLLETAZ, LAMY, Mme COMUZZI, M. BARDE, Mme MAURON,  
M. PECHOUX, Mme DESMIDT, Mrs JOYARD, MOINE, ANSELMETTI,  
Mmes SANCHEZ-ROL, GRASSET, DUPUIS, M. BOSSAN 
 
Mrs. LAURENT, BOISIER, Mmes MATHIEU, SAINT-JEVEINT, PERRET 
 
 
M. Jean-Claude LAURENT à M. Michel COLLETAZ 
Mme Sandrine MATHIEU à Mme Marie-Josèphe DUPUIS 
 
M. Daniel ANSELMETTI 

 
Ouverture de la séance : 19 h  
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 8 avril 2019 n’appelle aucune observation, il est approuvé à 
l’unanimité. 
 
MARCHÉS FORMALISÉS SIGNÉS dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil 

Municipal au Maire conformément à la délibération du 28 mars 2014 : 

NEANT 

❖❖❖❖❖ 

 

MARCHÉS A PROCEDURE ADAPTEE (MAPA) SIGNES dans le cadre de la délégation consentie  

par le Conseil Municipal au Maire conformément à la délibération du 28 mars 2014 : 

NEANT 

❖❖❖❖❖ 

 

MARCHÉS A BON DE COMMANDE SIGNÉS dans le cadre de la délégation consentie par le 

Conseil Municipal au Maire conformément à la délibération du 28 mars 2014 : 

NEANT 

          ❖❖❖❖❖ 

 

DEVIS SIGNES dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil Municipal au Maire 

conformément à la délibération du 28 mars 2014 : 

 

Décision du 26/04/2019 

Signature du devis DEVB- 017-2019 avec ENEDIS, de 5.123,40 € HT soit 6.148,08 € TTC pour le 

raccordement électrique des bornes de recharges de véhicules  
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Décision du 29/04/2019 

Signature du devis DEVB-018-2019 avec l’ONF, de 9.730 € HT soit 11.676 € TTC pour le programme 

des travaux forestiers de l’année 2019 

 

Signature du devis DEVB-019-2019 avec TILT INFORMATIQUE, de 4.654 € HT soit 5.584,80 € TTC 

pour la fourniture de 8 tablettes pour l’école élémentaire + 1 tabicase 

 

Signature du devis DEVB-020-2019 avec TILT INFORMATIQUE, de 20.000 € HT soit 24.000 € TTC 

pour la fourniture d’un équipement numérique à l’école maternelle pour le projet école innovante. 

Signature du devis DEVB-021-2019 avec STAMP, de 2.631,06 € HT soit 3.157,27 € TTC pour la 

fourniture de chaises pour la salle d’adjoints et pour l’accueil de la mairie 

 

Signature du devis DEVB-022-2019 avec ARSOTEC, de 10.000 € HT soit 12.000 € TTC pour la 

réalisation du spectacle pyrotechnique du 6 juillet 2019 

 

Décision du 06/05/2019 

Signature du devis DEVB-023-2019 avec SAS PELLEGRINI, de 4.280 € HT soit 5.136 € TTC pour la 

restauration du portail du cimetière 

 

Signature du devis DEVB-024-2019 avec COSEEC Service, de 2.700 € HT soit 3.240 € TTC pour 

l’installation et la programmation d’un robot de tonte sur la Vignette 

 

Signature du devis DEVB-025-2019 avec COSEEC Service, de 5.900 € HT soit 7.080 € TTC pour un 

contrat annuel de location de gestion de la programmation de la tonte par le robot avec mise à 

disposition d’une tondeuse et d’une station de charge sur la Vignette 

 

Décision du 03/05/2019 

Signature du devis DEVB -026-2019 avec SORECA AUTOMOBILES, de 11.228,97 € HT soit 

13.474,76 € TTC pour la fourniture d’un Renault Master Utilitaire  

 

 

❖❖❖❖❖ 

 

DELIBERATION 2019021 : CREATION D’UN EMPLOI ADMINISTRATIF POUR ACCROISSEMENT 

SAISONNIER D’ACTIVITE 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de créer un emploi de catégorie C, du cadre des adjoints 

administratifs pour accroissement saisonnier d’activité, pour une durée de 6 mois à partir du 1er juin 

2019. La durée hebdomadaire de l’emploi sera de 35h. 
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DELIBERATION N° 2019022 : EMPLOIS JEUNES ETE 2019 

ANNULEEE – problème de télétransmission 

 

DELIBERATION N° 2019022-1 : EMPLOIS JEUNES ETE 2019 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de créer 17 emplois pour accroissement saisonnier d’activité, 

d’agents des services techniques, sur les mois de juillet et août pour une durée de 2 semaines chacun. 

Il précise que la durée hebdomadaire de l’emploi est fixée à 35h. Les tâches à accomplir relèvent de 

l’entretien des bâtiments communaux et des espaces verts. 

 

DELIBERATION N° 2019023 : INSTAURATION DU TELETRAVAIL : 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de mettre en place le télétravail au sein des services de la 

mairie d’Izernore à compter du 27 mai 2019 dans les conditions prévues par la loi relative à la fonction 

publique territoriale. La saisine du Comité Technique est prévue ultérieurement. 

 

 

DELIBERATION N° 2019024 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A 

CREAT’IZ : 

 

Le Conseil Municipal décide par 13 voix pour et 1 abstention d’attribuer une subvention exceptionnelle 

d’un montant de 450 € à l’association CREAT’IZ dans le cadre de la réalisation de costumes et 

décorations pour la manifestation commémorative et festive : OPERATION DAKOTA 

  

 

DELIBERATION N° 2019025 : MODIFICATION DES RYTHMES SCOLAIRES DE L’ECOLE DES III 

COLONNES APPLICABLES A LA RENTREE SCOLAIRE 2019 :  

 

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une consultation a été effectuée auprès des parents 

d’élèves afin de connaitre leurs souhaits concernant les rythmes scolaires pour l’année 2019-2020.  

Les résultats de ce sondage révèlent le souhait d’instaurer la semaine scolaire sur 4 jours. Le Conseil 

Municipal décide, à l’unanimité, avec l’accord de l’Inspection Académique et du transport scolaire, de 

modifier les horaires de l’école, à compter de la rentrée scolaire 2019-2020, comme suit :  

 

Classes maternelles : 

JOURS HORAIRES ACTUELS NOUVEAUX HORAIRES 

LUNDI 8h30 – 11h30 13h30-16h 8h30-11h45 13h30-16h15 

MARDI 8h30 – 11h30 13h30 – 16h  8h30-11h45 13h30-16h15 

MERCREDI 8h30 – 11h30     

JEUDI  8h30 – 11h30  13h30 – 16h 8h30-11h45 13h30-16h15 

VENDREDI 8h30 – 11h30  13h30 – 15h  8h30-11h45 13h30-16h15 
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Classes primaires : 

 

JOURS HORAIRES 

ACTUELS 

NOUVEAUX HORAIRES 

LUNDI 8h30-

11h45 

13h30-

16h 

8h30-12h 13h45-16h15 

MARDI 8h30-

11h45 

13h30-

15h  

8h30-12h 13h45-16h15 

MERCREDI 8h30-

11h30  

   

JEUDI  8h30-

11h45 

 13h30-

16h 

8h30-12h 13h45-16h15 

VENDREDI 8h30-

11h45 

13h30-

15h  

8h30-12h 13h45-16h15 

 

 

DELIBERATION N° 2019026 CONVENTION AVEC ONF, CENRA et COMMUNE POUR LE MARAIS 

DE PERUCLAT 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de signer une convention entre ONF, CENRA et la commune 

pour la mise en place de mesures nécessaires à la préservation à long terme, au profit de la collectivité 

et des générations futures, des marais de PERUCLAT, cadastrés comme suit :  

 

 

 

 

 

 

En effet, ces marais tuffeux ont été identifiés en zone ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique), et révèlent la présence de plusieurs espèces de papillons protégés par la loi 

sur le territoire national (Azuré des Mouillères, Bacchante, Damier de la Succise). 

 

DELIBERATION N° 2019027 CONVENTION AVEC CENRA et COMMUNE POUR LE MARAIS DE 

CHASSAGNE 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de signer une convention entre CENRA et la commune pour 

la mise en place de mesures nécessaires à la préservation à long terme, au profit de la collectivité et 

des générations futures, des marais de CHASSAGNE, cadastrés comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section Numéro 
Lieu-dit 

Surface (ha) 
Surface concernée par 

la convention 

B 19 La Belloire 5,4772 1,06 

B 27 En Peruclat 0,8890 0,25 

Section Numéro 
Lieu-dit 

Surface (ha) 

A 128 Sur les Lèches 1,1121 

A 132 Terraillaud 0,2490 

A 133 Terraillaud 0,2984 
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En effet, ces marais tuffeux ont été identifiés en zone ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique), et révèlent la présence de 6 plantes protégées de plusieurs espèces de 

papillons protégés par la loi sur le territoire national (Azuré des Mouillères, Bacchante, Damier de la 

Succise). 

 

 

DELIBERATION N° 2019028 : ARRET DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

TENANT LIEU DE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLUiH) d’HAUT BUGEY 

AGGLOMERATION : AVIS DE LA COMMUNE D’IZERNORE 

 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prononcer un avis favorable avec observations, sur le Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLUiH) d’Haut Bugey 

Agglomération, notamment sur le zonage, le règlement et les orientations d’aménagement et de 

programmation concernant la commune d’Izernore. 

 

 

 

AFFAIRES SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES 

 

Etude d’un E.V.S. : Espace de Vie Sociale dans le cadre du plan mercredi (activités ouvertes à tous) 

suite à la modification des rythmes scolaires (école à 4 jours). 

 

Le fonds d’amorçage d’un montant de 50 €/an/enfant ne sera plus versé à la mairie, de même que les 

Grillons ne percevront plus de compensation pour les TAP. 

 

Dans le cadre d’un projet EVS un financement de la CAF est possible selon le nombre d’heures 

d’ouverture. 

 

Le projet EVS peut être porté par la municipalité avec le centre de loisirs, l’objet est le mieux vivre 

ensemble dans un espace de proximité. Il peut être porté par la municipalité en collaboration avec le 

centre de loisirs 

 

ACTIONS :  

. Aide aux devoirs 

. Aide parentalité 

. Aides aux adolescents 

. Aide administrative 

. Aide aux personnes âgées 

SITUATION PARCELLE ZONAGE PLUIH DEMANDE 
ZONAGE 

MOTIF 

 
HAMEAU DE 

BUSSY 

 
D1060 

 
A 

 
Nce 

 

Place de retournement du 
bus scolaire 

Pourra être équipée en 
conséquence 

 
AU VOIX 

 

 
E1699 

 
Ncb 

 
U4 

Une partie ce cette 
parcelle constructible est 

contrainte par la zone 
Ncb 

VERS LE PONT G0107 N Nce Demande en cours pour 
un local de chasse 

 
SUR LA COURBE 

AC212-213-
268 – 152 

F150 

A U4 Demande en cours pour 
lotissement déjà réalisé 
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TRAVAUX 

 

 

TRAVERSE DE CESSIAT : Réception le 03/06/2019 – Manque grenaillage, abribus, plantations 

AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS : Réunions le mardi à 9h 

- OT : accès PMR (Personnes à Mobilité Réduite) 
- Boîte aux lettres de la poste à déplacer 
- Chaufferie église : à démonter 

 

- Finitions du parvis de la mairie pour le 15 juin 2019 
- Circulation zone 30 + rétrécissement en mairie et rue du Stade 
 

ADAP – CURE : réception le 23/05/2019 à 10h45 sur site 

 

TOITURE EGLISE :  

- Tuiles rectangulaires rustiques 
- Clocher : tôle ou cuivre (idem que pour la descente de chenaux) 
- Côté nef + chœur : tuiles rondes avec arête marquée 
- Chauffage de l’église : solutions à étudier (DRAC) 

 

HAUT BUGEY AGGLOMERATION 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des différentes informations financières concernant HBA 

 

 

VIE CULTURELLE 

 

Nuit des musée : le 18 mai 2019 : Animation sur la mode antique : bonne participation du public 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

ARRÊTE DEPÔT SAUVAGE D’ORDURE : M. le Maire propose au Conseil Municipal de prendre un 

arrêté réglementaire visant à amender le dépôt sauvage d’ordures et d’encombrants. 

 

Le Conseil Municipal est informé par la SEMCODA de la mise à la vente de 11 pavillons sur la commune. 

 

Le Conseil Municipal est informé de l’ouverture d’une salle de sport dans l’ancien restaurant d’entreprise 

ZA Pierre Fondelle 

 

Le Conseil Municipal est informé qu’une fuite de gaz due à un incident au cours des travaux de la place 

de l’église a nécessité l’intervention des services de secours et de GRDF le lundi 20 mai 2019. Le 

périmètre mairie – place de l’église a été évacué pendant deux heures. 

 

 

 

 

 

 

          ❖❖❖❖❖ 


